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= CE QUE D I T = 
la Loi des AssurancesSocales 

ELU ESI PROMULGUEE CE MAfIN AU « JOURNAL OFFICIEL » 

ta loi sur les •Assurances Sociales est pro. 
hMlquee ce matin au • Journal Officiel . . 
Un publie a. ce sujet tes indications suivantes : 

Le* bénéficiaire» de la loi 
La loi des Assurances sociales s'appliquera 

le l - juillet proctiaiu à trois catégories du 
Bénéficiaires : 1° Aux ouvriers et employés de 
l'industrie et du commerce ; 2° Aux assurés 
;ujfricoles obligatoires , 3" Aux assurés facul
tatifs agricoles ou autres. Tous les ouvriers 
et employés ne figureront pas nécessairement 

parmi les assurés. \.<- législateur, en jffet. 
A entendu limiter l'application des Assuran
ces sociales aux travailleurs dont les res
sources normales sont considérées comme 
insuffisantes pour leur permettre de se garan
tir par leur propre nioyjn contre les fléaux 
sociaux auxquels la loi entend remédier. De 
ménie se .trouvent exclut- du bénéfice et des 
obligations de la loi, les travailleurs des ser
vices publics ou concédés et les mineurs qui 
jouissent déjà d'un réglma des retraites spé
cial. 

Le» assurés obligatoire» 
Pour la première catégorie (ouvriers et em

ployés), deux régimes d'assurés obligatoires 
»ont prévu» selon que les intéressés travail
lent : 

!• Dan* les villes de moins de MO.OOO habi
tants ; 2" Dans les villes plus importantes ou 
dans des agglomérations spécialement indus
trielles qui seront déterminées par décret. 

Dans le* ville» de moin» de 200.000 habi
tant* : Sont assures obligatoires tous les sa
lariés sans enfant gagnant par an moins de 
15.000 francs. Les salariés pères de famille 
sdnt assurés obligatoires jusqu'à 17.000 fr. 
pour un enfant vivant de moins de 16 ans et 
non salarié. Jusqu'à 19.000 fr. pour deux en
fants. jusVjuà tt.DOO il. pour trois enfants ou 
plu* remplissant les mêmes conditions. 

A Part*, dan* le* grand** ville», dan* te* 
centres industriel; : Sont assurés obligatoires 
tous les salariés sans enfant gagnant moins 
de fS.OiiO fr., les pire? de famille jusqu'à 
UO.OnO fr. pour un entant, 22.000 fr. pour deux 
enfants et ià.000 fr. poi trois enfants et plus. 

Pour le» étranger» 
Les ouvriers et eniplov es ( mangers résidant 

réellement et eu permanence en France béné
ficient comme les-sa'anés français tif-., pres
tations de la loi s'ils travaillent régulièrement 
depuis trois mais. Toutefois, ils n'ont p^s 
droit à certaines»allocatioiis (charges de fa
mille) et complément' de pension servis par 
la-Caisse générale de garantie. 

Le même régjme est appliqué aux ouvriers 
'<• frontaliers » qui résident, hors frontière mais 
wut travaillent légulierement en France, 

La cotisation ouvrière 
i et patronale 
1 Le financement de la loi des Asiuiances 

•sociales est basé sur le principe'du double 
versement de l'Ouvrier et du patron que vient 
compléter dan» pfrwihes conditions ime c o n 
tribution do l'Etat. Pour fixer lé montant de 
la cotisation constituée par le double verse
ment patronal et ouvrier, cinq catégories ont 
ota établies-d'après ie .nontant des salaires 
touchés dans.une année perdes assures. 

1° Pour les salaries gagnant par an au 
mains t.400 fr, (S fr. par jour), la cotisation 
esf de 0 fr. 50 par jour" soit a fr. par semaine 
ou 12 fr par mois sur lesquels l assuré paie 
personnellement 6 fr. ; 

2° Peur 2.400 à 4.500 fr. de salaire annuel 
f i a 15 fr. par jour), la cotisation est de 1 fr. 
par jour soit 24 fr. par mois dont 12 fr. à 
payer par l'assuré : 

3° pour 4.5*0 à 6.000 fr. (15 à 20 tr. par jour). 
cotisation de 1 fr. &0 par jour soit 36 fr. par 
înêis dont 18 fr. pay-és par l'assuré. 

4° Pour 5.000 m 8.600 fr. (20 * 32 fr. par jour) 
«.otisation de 2 ff. par jour soit 48 fr. par mois 
dont 24 fr. à payer par l'assuré ; 

â° Enfin pour le» salaires compris entre 
i.bOO fr et le m a x i m u m de 15.000 fr. eu de 
18.900 fr . i ixe peur le* assure» obligatoires 
«Bien leur résidence (32 à Ut fr . eu 60 fr . par 
jedrr) cotisation de 3 fr. 50 par jour soit 80 fr. 
par mois, dont 40 fr. à payer par l'assuré. 

Cri résumé, le versement de l'employé ou 
de l'ouvrier variera selon le montant du sa
laire de 0 fr . 25 a 1 fr. 75 par jour, l 'employeur 
versant de son coté la somme équivalente. 

Le versement des cotisation» et la double 
otisation ouvrière et patronale est.acquittée 

&r l'employeur sous forme de timbres qui 
f̂eront apposés sur une carte délivrée à cha

que assuré. 
Le versement ri.; celui-ci sera retenu par le 

latron lors de la pave. Xi l'employeur, ni 

l'employé n'ont la possibilité de se sonstraire 
à cette mesure qui constitue la base même du 
fonctionnement de la loi. L'employeur est 
d'ailleurs responsable de la double cotisation 
et des sanctions sont prévues par la loi contre 
les patrons qui ne se conformeraient pas 
strictement à cette obligation. 

Dispositions spéciales 
Pour tous les salariés qui ne rentrent pas 

dans le cadre des assurés obligatoires et dont 
le salaire annuel n'excède cependant pas 
25.000 fr., les employeurs sont seuls tenus 
d'acquitter une contribution spéciale, qui va
riera entre 1 fr. 20 et 3 fr. 40 par Jour. Cette 
contribution sera versée à la caisse générais 
de garantie. 

Sur les fonds ainsi recueillis, la Caisse 
paiera en lieu et place des patrons la moitié 
de la cotisation prévue pour ceux des sala
riée chargés de famille, dont le montant du 
salaire annuel dépasse 15.000 ou 18.000 fr., 
selon leur résidence. Ces chargés de famille 
devront naturellement acquitter, de leur côté, 
l'autre moitié de la cotisation, soit I fr. 73 par 
jour ou 40 fr. par mois, qui leur sera retenue 
par le pat- î for- de In paie. 

Les natiors seront tenus également de ver
se- à la caisse de garantie la moitié des coti
sations fixées. 

Lorsqu'il s'agira de salariés retraités (ceux-
ci n'étant pas admis au bénéfice de la loi 
sont naturellement exempts de tout verse
ment). 

De plus, l«J patrons Jevront acquitter à la 
Caisse de garantie la totalité du montant de 
la double cotisation pour deux salariés étran
gers qui n'ont pas de résidence permanente 
en France et qui n'y travaillent pas réguliè
rement depuis trois mois au moins. 

Ces dispositions spéciales ont été insérées 
dans la loi, afin d'avantager les salariés pères 
de famille et pour éviter en même temps que 
les employeurs soient tentés d'embaucher de 
préférence Ji 5 salariés célibataires, retraités 
ou étrangers. 

Le» avantage» de la loi 
En ecîian des redevances auxquelles jnt 

astreints les assurés obligatoires, ceux-ci bé-
!béfir!ent d'avant- ->s nu P"' re et en espèces 
destinés à couvrir les risques maladies, de 
maternité, d'invalidité, de v.ci' :ss'.< et da 
décès. 

L'assurance maladie 
LJS ai-cies : .. . .s rX'oi"ent : 1° des -oins 

en nature; S* une indemnité journalière. 
1̂  Sein*. — Les soius en nature mt assurés 

pendant stx taois'i>oiir le salarié, sa *< me et 
les enfants à sa charg ..II* comportent : 

a). Le* dépense» med: .-aie* proprement di
te» : L'assuié est remboursé du prix de cha
que visite, consultation ou soin donné par is 
médecin, selon un taii'f étaMi en principe par 
f.haqu» Caisse d'assurance. Te -tefois. l'as-
si"é doit p '-o A sa-' 'MCf. 15 % de la som
me diie si son salaire est inférieur à 20 fr. et 
SO % si son salaire est' t lus él*vé. 

Ef Le» Rlfiiaimento et les appareil*' « En 
outre des eotns- médicaux, las -sures reçoi
vent ie ..». des n» .-amants et des -pporeils 
do prothèse u'ils doivent se orocurer, ce prix 
étant fixé dans les limites d'un tarif national. 

Là encore, l'issu- . ut" prendre à sa c* rga 
15 % dos sommes dues,. mais; s'il s'agit d'un 
sular'i notoirement indigent, toutes les dé
pens sont supprimées partie par la '"aîsse, 
partie,par la commune où il réside. 

Si l'assu i malade doit être soigné dans un 
hôpital, hospice ou asile, les frais spéciaux 
d'hospiuliié sont >rtés mr "S Caisses 
d'assurances. Ces frais. ••rfois. ne seront 
acquittas q-ie dans la limite des tarifs les JS 
ï>: ' perç'-s dans les établissements de l'Assis. 
tance pub'' le n - rralades payar.''. 

.• In-um-nes en "hor* de* $eins et Je* 
médicament». - Des prestations - en argent 
se:*, ecco: " s aux as: -:- s m V ' H sous 
nr-i d.'indemnito jounaliè.:•%. Cette i- ' -inltô 
varie selon la catégorij à laque) appartient 
l'assuré en ' • -tion du montant de « n Pi
laire Elle t au minimum de 3 fr. par D« 
rour . J salarié qui gagne moins de 8 fr. par 
:our. Elle atteint '• "-. p~ - un nlari'' de 8 à 
15 fr. ; 8 fr. pour un ca'.--ié de 15 à 20 fr. : 
12 fr rour un salarié de 20 à 32 fr. Eni n, e 
;r-.xlmum est de 18 fr. par iour pour les salai
res supérieurs à 32 fr. par jour. L'indemnité 
commence à courir, à dater du sixième jour 
de la ir.alnlie et m* à partir du nua'-lcme 
jour si l'ass'iré a trois enfants sa charge. 
Elle peut être sarvie pendant un délai de six 
mois, après quoi, l'a?siiré, s'il y a lieu, r&sse 
* l'assurance invalidité. 

La Providence des Pêcheurs 
ti/V*/&VV&Wi/%IVi/&i/t/&VVWW%/tyty%WVtyV& 

Comment dan» le» bassins de WagnonvMe, la Fédération de» 

Société» de pêche du Nord et du Pas-de-Calais, fait l'élevage 

de» poissons, pour le repeuplement de no» cour» d'eau. 

e/3/2/fe DE NOTRE ENVOYE SPECIAL e.<&%«. 

Il u eut un âge d'or des pêcheurs. C'était 
au temps où les poissons, croissant et maiif 
pliant sans entraves, les chevaliers de ta 
rjaule étaient toujours assurés Que la où ils 
jetaient leur apprit, u y aVait la substance 
d'une bonne friture. 

Les femjM sont changés. Vn endroit très 
poissonneux cette année ne le sera peut-être 
plus l'an prochain, car l'homme, le progrès. 

de M. Leroy, président de la Fédération. Le 

Préfet du Nord, qui était i ors M. Moraln, 
administration des Ponts et Chaussées, 

appréciant l'utilité et l'intéiêt de cette œuvre, 
apportèrent une aide précieuse aux organi
sateurs. 

Un premier bassin fut aménagé en i'J23 
d'une superficie de un hectare. Aulourdhui, 
il se trouve divisé en deux parties : l'une. 

UN NOJVEAlf D M 1E D'AIOUR 
dans la région minière du Pas-de-Calais 

On a repêché du canal de la Haute-Deûle, à Pont-à-Vendin, les 
cadavres ligotés et enlacés de deux jeunes fiancés carvinois-

OE NOTRE CORRESPONDANT PARTICULIER 

EN HACT : L'étante no-l'deWamiotrAlle résenrp à léfeTaca des eardona.— EN BAS Les aWir 
sortis dos résereptrs pour.un envoiVajj Syndicat des Péthcurs. — AU MfLJEtI : .. Catherine 
une superbe càrpe'de'dix livres éle*(6;i waguonviile cftabiiant actuellement au « Grand Carré 
a Lille, où elle attend son'heureux pecbeui'. 

â m e LA SUITE EN T R O I S I E M E PAGE) 

Le grand Marché aux Fleurs 
a été inauguré hier à Lille 

lh 
Coici r«»peci du r; mar-.be annuel aux rieurs qui s'est ouvert.nier ter In Oraort Pl«ce de 

LIU» et - eV meiLiiiion les pcrwHin.Tiné» ipaMuerant I exposition : MM Redène. fardinler en 
•ne» de ta <tu» Euv'hebûom. adjoint au maire, et Crepv Saint Léser, oresldeet de la Société 
faq/Wurlore do Nord. 

. , ; __ p. 
se dressent souvent • contre la .nhlunr géné
reuse Pour des raisons diverses, cours (l'eau 
et étangs se'dépeuplent : ce sont les-exigences 
de la navigation à valeur, le faucaidage. et 
le curage, ' l'envahissement de l'industrie, 
enfin et aussi, le ' braconnage' gui' inter
viennent. 

Cette situation ne fait pas l'affaire, tela 
se conçoit, de nos pécheurs et de leurs sorié 
tés. Pour remédier aux orandt- maux, ils em
ploient tes grands'^ remèdes SI le poisson 
manque ou disparaît, ch! bien', on en apporte 
d'autres. 

Oe plus en plus, la pratique du repeuple
ment des rivières et de* pièces d'eau se génè 
ralise. Nous allons voir de quelle façon l'opé
ration est réalisée par nos sociétés du Nord 
et du Pis.de-Calais : 

Qui veut du poisson ? 
La Fédéiation des sociétés de pèche du 

Nord et du Pas-de-Calais s'est faite, depuis 
huit ans. la grande dispensatrice de poissons, 
la mère nourricière de tous les groupements 
rangés sou« sa bannière. Klle s'est constituée 
aussi la Providence des pécheurs > bre
douilles >. 

Qu'une société veuille repeupler son lot do 
pêche, uno rivière, un étang, elle n'a <iu'a 
adresser sa commande à la Fédération. Veut-
elle dix, vingt, trente mille alevins, plus 
même, son désir sera, exaucé. 

D'où fait-on surgir cette gent aquatique, ces 
légions <ie naissons 7 

AHons faire un petit tour sur le territoire 
de Wagnonville. 

.V une-centaine de mètres de l'Ecole d'Agri
culture, se dressent les murs délabrés d'un 
vieux château, flanqué de profonds fossés. 
Il est tapi dans un parc boisé et si la curiosité 
vous pousse à Jeter un coup d'rr-il par delà 
la haie des taillis, vous apercevez, dispersées 
dans le pazon. de vastes -niivps d'eau. 

L'endroit est calme, son charme séduisant 
vous invite à profiter de cette paisible retraite 
'Mais, halte-la '. Une pancarte vous a-rête. 
N'entre pas nui vent dans le domaine de la 
Fédération. Il faut montrer ratte blanche, car 
il y a là de vigilants.gnrdlpns le brigadier 
du servie* des Eaux et Forêts, M Clerc : son 
adjoint. M. O.intier, qui veillent avec un 
soin jaloux «nr cet Men des pèrheurs. 

Une belle œuvre 
Le centre de pisciculture de Wagnonville 

a été créé en 19Î2. sur l'heureuse initiative 

en am©nt,vcontenant les-carpes, dé . Silésle ; 
l'autre, pullulant de gardons. 

Successivement-on créa,dans les fossés du 
château un bassin qui sait-aujourd'hui de 
réserve, un* autre pou' les, tanches; enfin, de 
numéro *. destiné aux -carpes miroir. 

L'organisation actuelle est impeccable; 
L'eau est amenée de l'Escrebieux, qui con
tourne la propriété Des écluses règlent l'ir-
rivée d'eau et empêchent le passage d 's bètes 
nuisibles et,des poissons destructeurs. Enfin, 
il existe tout un réseau fort bien aménagé 
de fossés de débordement, de réserves, etc. . 

L'œuvre réalisée est déjà d'importance. 
Incontestablement, grâce à elle, les sociétés 
fédérées jouissent d'avan'aees considérables 
car les frais d exploitation étant réduits au 
minimum, le poisson est vendu à un prix 
exceptionnel 

Son succès est tel. qu'il faut en envisager 
l'e3tension, et M. Leroy ne nous' a pas caché 
son espoir de voir prochainement creuser un 
cinquième bassin, où l'on pourra se livrer 
à la sélection et améliorer on-^rp ] P ^ ../.c.ii'uts 

La rSgion minière vient encore d'être ic 
théâtre d'un drame d'amuur, qui ressemblé 
étrangement a celui qui s'est produit le lundi 
de Pâques, à Oignie*. et dont nous avont 
entretenu nos lecteurs. 

Cette fois, il s'ayil de deux ieunes gens de 
Carvin • Jean Gyzelinrk né la «4 janvier tau. 
à Carvin. demeurant chez ses parents, route 
de Bur.queux. et Julienne nesnrez. 

Msparus depuis huit jours, on repfrha leurs 
cadavres enlacés, du canal de la Havte-Peille, 
hier matin, dans les circonstances suivantes ' 

Une masse suspecte 
Mercredi matin, il était environ nuit heures, 

ia péniche « Algol » remontait le canal ot̂  
la Haute-Deûle, à Pont à-\>ndin. Le bateau 
se trouvait en face de la gare d'eau d Annay. 
à proximité du dépôt d'alcool Borit. lorsque 
le fils de la marinière, le jeune Nestor Scau-
theeten, quinze ans, qui se trouvait sur le 
pont du bateau, aperçut une masse énorme 
qui flottait, entraînée par le courant Le jeune 
homme en Informa sa mère. . 

Mme ^cauthepten et èon fils prirent place 
dans une barque et, à l'ali'e d'une gaffe, 
ils amenèrent l'énorme paquet "ur la rive. 
Là, ils constatèrent qu'il s'aei^sait des rala-
vres d'un hommp et d'une r»mmf. 

Le fardeau étant trop lourd pour leurs for
ces, la marinière et son fils imarrèrent les 
corps à un piquet de la berse et firent pré
venir la «pn^ormorip rtp P"n* à Wn'lfn. 

L'identification des cadavres 
Les gendarmes Faux et Wimt'tz ĉ> rendirent 

aussitôt à l'endroit indique. A l'aide de plu
sieurs mariniers ils parvinrent avec des 
gaffes et des cordes à retirer les noyés le 
l'eau. 

Comme pour tes deu:ç amants da Oignles. 
repêchés la semaine dernière, les deux ieunes 
gens étaient ligotés par une écharpe de laine, 
qui leur fa' ait deux fols le tour d* la taille 

La jeune fille ceinturait av^c les bras son 
ami, tandis que celui-ci lut enlaçait les 
épaules La remme était lêzèrerrent vêtu» 
d'une rob» en satin bleu. On ne retrouva 
sur eux ttirun papier permettint de les 
identifier Immédiatement. 

Dans les porhes du garçon, on trouva un 
mouchoir contenant des objets. de toilette 
appartenant à sa• fiancée «t mi portefeuille 
dans lequel on découvrit une enveloppe por
tant l'adresse suivante: c Jean GyzelincK. 
route d<> Buquaux. à f.arvin » 

Aussitôt, les gendarmes alertèrent leurs 
collègues de Carvin. qui se livrèrent immé
diatement a une enquête, qui ahoutit a l'iden
tification des corps comme étant ceux do 
Jean Gyzelinck. dix-neuf ans, mineur, et de 
son amie. Julienne Desnrez. vincrt ans. 

La liaison des deux jeunes gens 
Les deux jeunes gens, qui s'étalent connus 

il y a environ deux ans, avaient élaboré des 
projets d'avenir. Mais. il.y, a un en. une-dls-
CQrnc survint entre eux et lés deux- fiancés 
se séparèrent. 

Cette s«t?*r«ti<)f> dure envinet» si» m*U. A 
la fête communale de Carvin. au mois d*aont 
dernier, tes amoureux s'étant rencontres au 
bal. rpnrirent leurs relations Pt se fréquen
tèrent à nouveau. Ils semblaient s'aimer "t 
on ne pouvait guère prévoir nue """e liaison 
allait so terminer d'nnp fa^onauss) tragique. 

Une expédition 
Peut-on Imaginer le nombre de milliers ue 

poissons qui hantent les pièces d'eau de 
Wagnonville T 

Pensons seulement a ceux que l'on en 
extrait • en 1023. on commenta en distribuant 
OO.Un poissons aux sociétés fédérées. Cette 
année, la Fédération a expédié ï».min alevins' 
et poissons adultes. 

Tout récemment c'est vers le «Grand Carré» 
à Lille que l'on dirigeait un imposant contin
gent des hôtes aquatiques de Wagnonvilla. 
À la cadence de vingt-cinq mille par jour, 
cinquante mille alevins furpnt ampnés du 
Centro de pisciculture et immergés dans 
l'étang cher aux pêcheurs 'illois. 

Cela se passa sans bruit, de ta façon la 
plus simple et si le . Réveil dti Nord » n'avait 
pas relaie l'affaire, les promeneurs avant vu 
vendredi les eaux calmps et c'^iros du • Grand 
Carré > inhabitées, auraient été ébahis 'l'aner 
cevoir. deux jours après f^'iMer dans l'onde 
une ormép d'alevins, des tanches adultes, des 
gardons et des carr>«* de belle taille. 

Comment cela se. fit ? 

(LIRE LA SUITE EN QUATRIÈME PACE) 

Seule 
Julienne Desprez. qui avait perdu sa mère 

il y a quelques années avait quitté le domi
cile paternel pour aller habiter ch^z son beau-
frère et chez sa sœur, les époux Bick-Dpsprez. 
qui demeurent rue du Marèchal-Foch. 

La.iPime fille était employée comme bonne 
chez M Demonchy. commerçant en chaus
sures, nie Franris-de-Pres nsé Elle était 
connde comme travaillpuse. et «a conduite 
n'avait lamnis donné.lieu à reproches. 

f,e 1er février dernier, avant, pour des 
causes inconnues .rn>ttt«s l̂  domicile de sa 
sœur, elle se trouva snns losrpment. Elle fut 
'pciiPiilie nar le frère de son firicê. fl»«"v 
GvzPtlnck. qui est marié. Pt qui habite nie 
d'Annœnllin. ïS. C'est là que les amoureux 
«e vovalpnt chaîne soir Ils restaient en=pmhle 
assez tardivement. Pour cette raison même 
|p ipiin» bdmme s'attirait a«s»z souvent Ces 
reproches de la part de sa mère a son retour 
à la maison. 

Lendemain de Pâques 
Jean Gyzelinck avait passé i-'s «êtes de 

Pâques en famille. Le lundi, il se retrouva 
au bal avec son amie, avec laquelle il eut, 
parait il. une petite discussion. Il rentra le 
lendemain à trois heures du matin, an domi
cile de ses parpnts 

S'étant couché quelques heures. " •• leva 
pour aller nrenrtre son travail à la mine. 

Dans la matinée, Mme Gyzelinck mère a.la 
trouver Julienne Dpsprvz et lui déclara que 
cette vip-lâ ne.pouvait durer pour son gar 
çon nu'il rentrait toujours tard et que ca le 
fatiguait beaucoup 

La jeune fille répliqua : « Oui le sais. Il 
en a une autre ; mais le l'aurai tout de 
même.. • Puis elle ajouta : » Ce soir, il ne 
rentrera plus à M heures... •. Que signifiaient 
ces dernières paroles ?••• 

a Qu'as-tu dit à Julienne ?... » 
En revenant de son travail a midi, Jean 

Gyzelinck. vit sa fiancée, qui lui fit part de 
la conversation qu'elle avait eue avec Mme 
Gyzelinck 

Le jeune homme rentra chez iul très mé
content. « Qu'as-tu dit à Julienne : deman
dât-il à sa mère »... 

La maman raconta ce qui avait été dit 
entre elles. 

Gyzelinck mangea très peu, puis il sortit 
Le soir 11 revint souper et repartit à nouveau 
vers 19 h Ses parents ne devaient plus le 
revoir. 

Il se rendit devant le magasin où travail» 
tait la jeune file. Ils partirent ensemble...* 
i. était leur dernière promenade. 

On suppose qu ris sont ailes se leter a i eaS 
au Pont Maudit, et que le -ourant l»s au; a 
amenés où ils ont été repêchés 

Chez les parents du fiancé 
Les epyux Gyzeliuuk sotil de bravée oui> 

vners qui habitent une gtmtille maisonnette 
sur la route de Buc.queux Ils ont élevé em^ 

enfants, dont tri>«« 
sont ma rus. Les bra
ves gens, qui se :Ç 
sacrifiés pour éievejf 
honnêtement l e u * 
lamille. sont aujouE» 
d'hui plonges da i te 
malheur par un dra> 
me stupide. 

•« Je n'ai ïamsii 
fait aucun repnvn» 
â Jean sur se» (rela
tions avec iutientit', 
nous dit sa m TH. C 

• le - n'aurais jamais-
lais empêchement i 

leur union; s-utemem; 
je ne voulais plus 
qu'il rentre toujours 
à la maison ;) H S 
heures aussi tanii. 

ves. » Puis, elle-
ajouta • . Mon is 
m'avait du, a plu. 
sieufs reprises que sa 
iianceeavait |ar mo

ment 'les idées de sui
cide et que c'était lui qui la reniettai' datrn 
le droit chemin C'est certainement elle, aut 
le déeda â mourir ensemble... • 

• Dans sa caseette personnelle | ai retrou
vé des lettres et une somme de 3ti rraMu 
D'autre part mon fils était très économe : 
c'est ainsi que l'ai découvert sous son oreil
ler, mille francs de bon* de la Défense \"a-
tionale 

Les parents des deux ieunes gens >m ' 
reconnaître les corps dans l'après-midi 
16 h., les cadavres ont Mé conduits à 
morgue G. O, 

ta 

Un garçon de qunze ans 
s'est pendu à De nain 

Impasse Thiéry, 32, à Denain. habitait n e j 
ses parents le jeune Delporte Marcel 11 tra
vaillait à la verrerie à bouteilles du Nord i- > 
garnin p a r a f a i t assez gai et enjoué. Il sem
blait avoir l'insouciance des gosses de son 
agi. Il rentrait du travail, hier matin, vpr.* 
j neures, après avoir passé la nuit. A 6 heures 
il s'était couché pour reprendre son poiie 
dans la soirée Vers 13 h. 30, son père *tais 
mont dans 6a chambre et lui avait tarit. 
Rien dans son attitude ne décelait sa funeste 
décision1. • * •*" 

A l i b. 45. le père monta à nouveau uans 
la chambre. Il aperçut, cette rois, son fils 
âçpnouillê dans son lit. le dos appuie va 
mur. Il s'était enroulé autour du .>ou cinq » 
six tours d'un fil tél5ph>ntque précedem-
men! tendu au travers de la nièce et -jui «et-
valt à suspendre le linge 

Immédiatement, ta père, affolé, anpnia au 
-ecours L'enfant fut rapidement débarrassé 
avec l'aide voisines accourues MaUr» tous 
les soins qui lui furent donnés maigre '•» 
tractions rythmées qui furent r-ratiquées.' rian 
ne put le rappeler à la vie. 

M. le docteur Lien, appelé, ne put que cons
tater le décès. 

La policp de Denain a procédé aux corista. 
tations d'usage et procède à une enquête ifiç 
l'établit les causes de ce suicidp étrange iul 
a causé une pénible émotion dans le oua?" 
tier Ai la rue de Bouchaln. 

Le crime d'une femme 
originaire du Nord 

o oo-o-o-o-o-o-o-o-o-o- o-o 

Elle étouffa puis brûla la fillette 
qu'elle venait de mettre au monde 

Le parquet de Limoges a délivré un mandat 
d'arrêt contre la femme Jeanne Dekeiser. è '̂ée 
de 22 ans, lournalière. qui dé|* mère d'un' 
enfant do cinq ans. a reoonnu ivoir étouile» 
il y a quelques jours, une fillette qu'elle vouait 
de mettre au monde, puis avoii fait br-oiei e 
petit cadavre dans un poêle. La msUce a dé
couvert des jssemenls calcinés qui ont été mii» 
sous scellés. La femme Dekeiser est originaire 
du département da Nord. 

Un ouvrier agr-coie tua son compagnon 
d'un coup de couteau 

A Maulette. arrjiid.s-*meiil Je Mantes, JcUX 
luvriera agricoles biebius se sont pra de iuo-

relle au cours le la nuit, datt, la ^rainje •la 
ia feiiiie dr- M. Behoist cultiviteui à \fiuiei'«. 
L'un deux Jean Mm-ie Goyec. :tf> tas. a .-l.+w,é 
un OMip .te coiit*>su en plein -œur a -Ou x>m-
pajmon. Marcelin Fessant. :{6 <ins. qui . -kic 
cotnhé peu de temi« mirés |,e meurtrier .ui 
avait pris «a 'uite. s'est constitué pns>nmer 
hier mitin vers» six heures, H la eend-irmerïs 
de Houdan. 
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Lire en « Journée Sportive » 

les annonces des épreuves 

qui se disputeront ce jeudi 

1" Mai et notamment celles 

des Courses Cyclistes orga

nisées par la Municipalité 

Lilloise avec le concours du 

REVEIL OU NORD » 
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Le * Salon" ouvre ses portes 
&fcf^/^/&SLfartMlliW2/3/î/»/8'&Q&&&&G&'^/a/& 

L» Salon annuel des Artistes Français ouvre anjourd'tiui se» portes an Grand Palais * Purb 
On »ott loi ua coin de la «octlon de la sculpture. IU. Manuel) 

« M 

Vous connaîtrez l'histoire 

amoureuse de 

LA PETIfE CHAHUW 

en lisant bientôt dans nos 

colonnes le beau roman 

d'amour et d'aventures écrit 

par ETIENNE MICHEL t: 
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